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  Lettre datée du 12 novembre 2002, adressée 
au Secrétaire général par les Représentants permanents 
du Kazakhstan, du Kirghizistan, de l’Ouzbékistan 
et du Tadjikistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Nous avons l’honneur de vous faire tenir le texte du communiqué conjoint et 
de la Déclaration de Douchanbé signés par les Présidents de la République du 
Kazakhstan, de la République kirghize, de la République d’Ouzbékistan et de la 
République du Tadjikistan durant la réunion au sommet des États membres de 
l’Organisation de la coopération de l’Asie centrale, qui s’est tenue les 5 et 6 octobre 
2002 à Douchanbé (voir annexes I et II). 
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 Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de ses annexes comme document de l’Assemblée générale, au titre 
des points 21 d), 37, 86 b), 87, 100 et 160 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 
 

L’Ambassadrice, 
Représentante permanente du Kazakhstan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Madina B. Jarbussynova 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent du Kirghizistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Kamil M. Baialinov 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de l’Ouzbékistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Alisher V. Vohidov 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent du Tadjikistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Rashid K. Alimov 
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  Annexe I de la lettre datée du 12 novembre 2002, adressée  
au Secrétaire général par les Représentants permanents 
du Kazakhstan, du Kirghizistan, de l’Ouzbékistan  
et du Tadjikistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

[Original : russe] 
 

  Communiqué commun des Présidents de la République 
du Kazakhstan, de la République kirghize, de la République 
d’Ouzbékistan et de la République du Tadjikistan 
 
 

 Les chefs d’État des pays membres de l’Organisation de coopération de l’Asie 
centrale se sont réunis le 5 octobre 2002 à Douchanbé, 

 Les Présidents de la République du Kazakhstan, de la République kirghize, de 
la République d’Ouzbékistan et de la République du Tadjikistan, 

 Se fondant sur l’Accord entre la République du Kazakhstan, la République 
kirghize, la République d’Ouzbékistan et la République du Tadjikistan portant 
création de l’Organisation de coopération de l’Asie centrale, signé le 28 février 
2002 à Almaty, et sur la Déclaration de Tachkent signée le 28 décembre 2001 par les 
Présidents de la République du Kazakhstan, de la République kirghize, de la 
République d’Ouzbékistan et de la République du Tadjikistan, 

 Prêts à entretenir des contacts réguliers entre les dirigeants des États membres 
de l’Organisation de coopération de l’Asie centrale et à procéder à des échanges de 
vues sur des problèmes bilatéraux, régionaux et internationaux extrêmement 
importants, 

 S’appuyant sur la volonté générale des quatre États de renforcer l’amitié et la 
confiance mutuelle et de régler les problèmes dans un esprit d’égalité et de 
partenariat mutuellement bénéfique, compte tenu des intérêts de chacun, 

 Estimant nécessaire de resserrer encore les liens étroits de coopération dans le 
domaine de la lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme à l’échelle 
internationale, 

 Reconnaissant que, dans l’intérêt de tous, il est nécessaire de collaborer à la 
stabilité, à la sécurité, à la souveraineté et à l’intégrité territoriale de tous les États 
de la région et de renforcer leur coopération dans les domaines d’intérêt commun, 

 Ayant examiné la situation concernant la mise en oeuvre des décisions 
adoptées lorsque les dirigeants des États membres de l’Organisation de coopération 
de l’Asie centrale se sont réunis, le 28 février 2002 à Almaty et les 6 et 7 juillet 
2002 à Aktaou, et ayant échangé des vues sur des questions d’actualité concernant la 
coopération régionale,  

 Ont déclaré ce qui suit : 

 1. Les chefs d’État ont confirmé que la coopération mutuellement bénéfique 
dans divers domaines et la collaboration étroite sur la scène internationale 
contribuent à la stabilité, à la sécurité, au renforcement de l’entraide sur de 
nombreux plans, à l’accroissement du bien-être des peuples de la région et à l’action 
commune face aux nouveaux défis et aux nouvelles menaces qui ont apparu. 
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 2. Constatant l’ampleur des possibilités encore inexploitées qui s’offrent 
pour élargir les relations économiques et commerciales mutuellement avantageuses, 
les chefs d’État chargent leurs gouvernements respectifs de prendre de nouvelles 
mesures concrètes en vue d’éliminer les obstacles qui s’opposent au renforcement 
de la coopération économique, de donner à celle-ci une impulsion nouvelle, 
d’accroître le volume des échanges commerciaux et des investissements mutuels, 
d’établir des contacts directs entre milieux d’affaires et agents économiques des 
États de la région et d’élargir ces contacts. 

 Ils attachent aussi beaucoup d’importance au développement du commerce 
frontalier entre les États membres de l’Organisation de coopération de l’Asie 
centrale et chargent leurs gouvernements respectifs de s’employer à élaborer les 
bases juridiques nécessaires pour l’expansion et l’approfondissement de ces 
échanges. 

 Ils ont noté qu’il était nécessaire de définir au plus tôt des projets prioritaires 
de coopération concrète dans les domaines du transport et de l’énergie – y compris 
la création ou la remise en état et l’exploitation de réseaux de transport et 
d’installations énergétiques, l’extraction et le transport des ressources énergétiques  
– ainsi que dans d’autres secteurs d’intérêt mutuel. 

 Constatant que le fonctionnement régulier et l’exploitation rationnelle des 
réseaux de transport étaient d’une grande importance pour le développement 
économique des pays de la région, les chefs d’État ont souligné qu’il était 
indispensable de mettre rigoureusement en oeuvre les accords antérieurement 
conclus dans le domaine des transports automobiles et ferroviaires internationaux et 
qu’il importait d’appliquer à tous les réseaux de transport des politiques concertées 
en matière tarifaire et douanière. 

 3. Afin d’examiner au niveau multilatéral les problèmes actuels et futurs du 
développement économique de l’Asie centrale, les chefs d’État sont convenus de 
réunir en novembre 2002, à Tachkent, un forum regroupant les milieux d’affaires et 
les entrepreneurs. 

 4. Les chefs d’État estiment indispensable de réunir avant la fin de l’année, 
à Tachkent, les parlementaires des pays membres de l’Organisation de coopération 
de l’Asie centrale. L’ordre du jour et la date de la réunion seront fixés selon les 
modalités établies. 

 5. Les chefs d’État soulignent la nécessité d’accroître encore la coopération 
en ce qui concerne la protection et l’amélioration de l’environnement, la lutte contre 
la pollution transfrontière, la prévention des risques naturels et technologiques 
majeurs dans les États de la région et l’élimination des conséquences des 
catastrophes. 

 Afin d’établir un mécanisme intergouvernemental pour l’utilisation des 
ressources en eau transfrontières, les chefs d’État ont souligné à nouveau la 
nécessité de prendre des mesures coordonnées et concertées dans ce domaine, sur la 
base des principes et des normes généralement reconnus du droit international et 
compte tenu des intérêts de tous les peuples de la région. À cet effet, ils ont chargé 
leurs gouvernements respectifs de donner suite à l’initiative kazakhe et de mettre au 
point, au niveau des experts, un projet d’accord entre les quatre pays sur la création 
d’un consortium international pour l’équipement hydraulique. 
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 Ayant examiné les efforts communs visant à résoudre les problèmes de la 
région de la mer d’Aral, les chefs d’État constatent que la coopération dans le cadre 
du Fonds international de sauvetage de la mer d’Aral répond aux intérêts vitaux de 
la population des pays membres de l’Organisation de coopération de l’Asie centrale. 

 6. Les chefs d’État sont résolus à continuer d’appuyer les efforts visant à 
développer la coopération dans les domaines socioculturels afin d’élargir et 
d’approfondir les relations d’amitié et de bon voisinage entre les pays  et les peuples 
de la région. Ils notent qu’il est important de continuer à développer les échanges 
culturels et les échanges d’informations, notamment de régler au plus vite les 
questions relatives à l’organisation de la diffusion de programmes télévisés de leurs 
pays respectifs sur le territoire des autres États de la région, et soulignent la 
nécessité de respecter les législations nationales, les traditions, les idées, les modes 
de vie et les valeurs socioculturelles des peuples de la région. 

 7. Les chefs d’État ont souligné qu’il importait d’achever au plus vite, sur 
la base des normes et principes du droit international, les modalités juridiques 
applicables au franchissement de la frontière d’État entre leurs pays respectifs, en 
tant qu’élément fondamental de la souveraineté et de l’indépendance des États. 

 Les chefs d’État s’emploieront activement à sauvegarder les frontières de la 
paix et de l’amitié qui unissent les peuples de la région. 

 8. Les chefs d’État réaffirment qu’ils appuient pleinement les efforts de la 
communauté internationale dans le domaine de la lutte contre le terrorisme 
international, l’extrémisme, le trafic des drogues et les autres formes de criminalité 
organisée au niveau transnational. 

 9. Les chefs d’État estiment que la sécurité et la stabilité, la prospérité 
économique et la démocratisation des États de la région sont étroitement liées à 
l’élimination des activités terroristes en Afghanistan et des conditions propices à 
leur résurgence. 

 Les parties expriment leur appui au Gouvernement afghan, dirigé par Hamid 
Karzai, ainsi qu’aux efforts de la coalition antiterroriste internationale et de l’ONU 
en vue de trouver une solution globale au problème afghan, et se déclarent prêtes à 
accorder à l’Afghanistan leur soutien actif afin de faire participer ce pays au 
processus d’intégration dans la région. 

 10. Les chefs d’État chargent le gouvernement de leurs pays respectifs de 
prendre des mesures supplémentaires pour coordonner les activités des pays de la 
région d’Asie centrale afin de réaliser des projets visant à relancer l’économie 
afghane dans le cadre du programme d’aide internationale prévu à la Conférence de 
Tokyo pour assurer le relèvement de l’Afghanistan après le conflit. 

 Les gouvernements des pays de l’Organisation de coopération de l’Asie 
centrale étudieront à fond ces questions au niveau de l’exécution et prendront des 
décisions mutuellement acceptables. 

 11. Les chefs d’État réaffirment les engagements qu’ils ont pris à l’égard des 
documents antérieurement adoptés dans le cadre de l’Organisation de coopération de 
l’Asie centrale et chargent les coordonnateurs nationaux de parachever la base 
juridique et contractuelle de la Communauté économique d’Asie centrale. 
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 12. Les chefs d’État se déclarent convaincus que les efforts faits pour créer 
un mécanisme de coopération efficace recevront tout l’appui possible de la 
population de leurs pays respectifs. 
 

Le Président de la République du Kazakhstan 
(Signé) N. Nazarbaev 

Le Président de la République kirghize 
(Signé) A. Akaev 

Le Président de la République d’Ouzbékistan 
(Signé) I. Karimov 

Le Président de la République du Tadjikistan 
(Signé) E. Rakhmonov 

 

Douchanbé, le 5 octobre 2002 
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  Annexe II 
 

[Original : russe] 
 

  Déclaration de Douchanbé 
 
 

 Les États d’Asie centrale, de concert avec les organisations internationales, 
s’emploient activement à résoudre la crise écologique et socioéconomique dans le 
bassin de la mer d’Aral et à améliorer la situation dans la région. 

 Les chefs d’État des pays d’Asie centrale – la République du Kazakhstan, la 
République kirghize, la République d’Ouzbékistan, la République du Tadjikistan et 
le Turkménistan,  

 Se déclarant préoccupés par l’aggravation de la crise écologique dans le bassin 
de la mer d’Aral, 

 Désireux d’appliquer les décisions adoptées au sujet de la réalisation conjointe 
du programme de mesures concrètes visant à régler les problèmes de la mer d’Aral 
et à élaborer le concept de développement durable pour les pays du bassin de la mer 
d’Aral,  

 Réaffirmant les décisions déjà prises en ce qui concerne l’utilisation et la 
protection intégrée des ressources en eau du bassin de la mer d’Aral, compte tenu 
des intérêts de tous les pays de la région et du respect des principes de bon 
voisinage et de respect mutuel, 

 Notant que les institutions régionales disposent d’importants moyens 
permettant de régler les problèmes intergouvernementaux concernant la protection 
et l’utilisation rationnelle des ressources naturelles et, en dernière analyse, 
d’atténuer la crise de la mer d’Aral, 

 Prenant en considération la résolution 55/196 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies, dans laquelle l’Assemblée a proclamé l’année 2003 Année 
internationale de l’eau douce, et constatant que cette année correspond au dixième 
anniversaire de la création du Fonds international de sauvetage de la mer d’Aral, 

 Se déclarant résolus à faire des efforts communs en vue d’éliminer les 
conséquences de la crise et d’assurer la stabilité écologique de la région,  

 Tenant compte du fait que les catastrophes naturelles se sont accélérées au 
cours des dernières années,  

 Conscients de la responsabilité qu’ils ont à l’égard des générations futures et 
estimant qu’afin de changer du tout au tout la situation liée à cette crise planétaire, il 
est indispensable de prendre des mesures supplémentaires pour améliorer la 
situation écologique dans le bassin de la mer d’Aral et de résoudre les problèmes 
accompagnant cette crise, 

 Déclarent qu’il est nécessaire : 

 De définir les principales orientations requises pour résoudre les problèmes 
liés à la crise de la mer d’Aral et améliorer la situation sociale et écologique de la 
région afin de créer des conditions de vie normales pour la population locale; 
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 D’assurer, à titre de mesure prioritaire pour améliorer les conditions sociales 
et écologiques de la région, l’approvisionnement en eau pure et potable de la 
population vivant dans le bassin de la mer d’Aral; 

 De réunir en septembre 2003, à Douchanbé, un forum international sur les 
problèmes d’approvisionnement en eau pure et d’utilisation rationnelle des 
ressources en eau, avec la participation directe des pays de la région à l’organisation 
de ce forum; 

 De renforcer le rôle du Comité exécutif du Fonds international de sauvetage de 
la mer d’Aral pour ce qui est de coordonner les activités des donateurs et d’accroître 
également les moyens de réaliser dans le bassin de la mer d’Aral les projets et 
programmes de la Commission intergouvernementale de coordination de 
l’équipement hydraulique en vue de gérer et de réglementer l’utilisation des eaux 
transfrontières; 

 De reconnaître que les observations critiques du PNUD à l’égard des activités 
du Comité exécutif du Fonds international de sauvetage de la mer d’Aral sont 
légitimes et doivent être soigneusement prises en compte dans les activités concrètes 
du Fonds; 

 D’examiner la question de l’établissement d’un siège permanent pour le 
Comité exécutif du Fonds dans l’une des villes des États qui ont créé celui-ci et de 
décider de concert de réunir régulièrement les chefs d’État fondateurs du Fonds;  

 D’organiser la mise en oeuvre d’un ensemble de mesures pour célébrer le 
dixième anniversaire de la création du Fonds international de sauvetage de la mer 
d’Aral, avec la participation de tous les pays de la région et des organisations 
internationales, et d’exposer les plans, programmes et réalisations scientifiques et 
techniques visant à utiliser rationnellement les ressources naturelles et à améliorer le 
niveau de vie de la population des pays de la région; 

 D’accélérer la mise en place de mesures concrètes en vue d’accroître le 
volume d’utilisation des eaux de collecte et de drainage; 

 D’accorder toute l’aide possible aux pays victimes de catastrophes naturelles; 

 De créer les conditions nécessaires pour que les organisations et les 
institutions internationales puissent trouver les moyens requis pour réaliser des 
projets et des programmes dans le bassin de la mer d’Aral;  

 De créer une commission spéciale de l’ONU chargée de coordonner les 
activités des organisations internationales et des pays donateurs visant à régler les 
problèmes du bassin de la mer d’Aral; 

 D’améliorer le système de surveillance et d’information entre les pays sur 
l’état des ressources en eau et autres ressources naturelles, en vue de prendre en 
temps voulu les décisions qui s’imposent pour en assurer l’utilisation rationnelle;  

 D’utiliser les résultats obtenus lors du processus de mise au point de projets de 
gestion des ressources en eau et des ressources énergétiques en vue de parvenir à 
une coopération rationnelle et mutuellement bénéfique. 
 

 Pour la République du Kazakhstan 
(Signé) N. Nazarbaev 
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Pour la République kirghize 
(Signé) A. Akaiev 

Pour la République d’Ouzbékistan 
(Signé) I. Karimov 

Pour la République du Tadjikistan 
(Signé) E. Rakhmonov 

Pour le Turkménistan 
_______________ 

 

Douchanbé, le 6 octobre 2002 

 


